




Vu le rapport h�DC52026-009, 

Après en avoir dëlibèrê à l'unanlmlté (98,33 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

DIT QUE se sonl portés candidats po\Jr représenter ·s_elne•e1-Mame Numërique au Groupement 
d'intérêl public 1077 : M Gérard GENEVIEVE. 

DECIDE QUE le•délégué désigné esl M. Gérard GENEVIEVE, représentant le Syndicat en tant que 
ll1ulalre au sein du collège des orgariismes·associés du Conseil d'admlnlstrafion el dé l'assemblée 
.général.e d'l077.

Date de mise !;ln ligne le 22/05/2026 

to présom acte 11C1minlstra.tif pour ra;,� / '.of,fet d'un rec:om·s po.vr qxçé.$ d.e po(J�oir dans./8$ deux mois su•·v.ant .sa date dê mise 
en lrgne sur fe site www.seine-et-m,:,mti,.numarlque..fr ot .!a trnnsmisslbn :tu repf'Osentant de l'État auprris du tribunal 
adrrilnlstratll de Melf.J11 ·otJ par l';ippllcatlbn T6létaCtJui"s citoYens .accessible a partir der.site WwW.UJlerocours.fr. 




